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Le Grand Débat est terminé, pas la crise. Après avoir recueilli plus de 2000 
témoignages, le CESER fait des propositions 
 
 
Parce que le Grand Débat n’épuise pas la réflexion, le CESER de Normandie poursuit sa 
mobilisation au-delà du 15 mars, en réponse à la souffrance sociale mise en lumière par le 
mouvement des Gilets jaunes. Les faits ne sont pas nouveaux : le phénomène des travailleurs 
pauvres, la précarité énergétique, l’injustice fiscale, la dépossession démocratique ou encore 
le recul des services publics sont des phénomènes observés depuis de nombreuses années.  La 
Normandie, comme toutes les régions, traverse cette crise historique. Et d’ores et déjà, une 
conclusion s’impose : les événements récents ont remis la politique au centre des débats, et 
c’est heureux. Nous l’avions oublié, mais notre quotidien est un objet politique. 
  
Face à ces constats, les organisations présentes au CESER ont tenu à jouer leur rôle, celui 
d’intermédiaire. Quand le dialogue ne fonctionne plus, il importe de rebâtir des canaux de 
communication. Après avoir animé ou assisté à plusieurs dizaines de réunions publiques, le 
CESER a recueilli une somme de 2000 témoignages de citoyens partout en Normandie. Villes, 
zones rurales, périphéries, littoraux, nous avons pris en compte les problématiques de tous 
les territoires. Résultat : dans un avis adopté hier soir 28 mars, notre assemblée envoie des 
signaux forts aux responsables politiques et demande :  
  

•    La création d’une autorité indépendante pour diffuser l’information en matière 
énergétique, au vu des enjeux présent et à venir 

•    La primauté absolue des principes de fiabilité et de régularité dans tous les projets de 
transports, avant l’augmentation de la vitesse 

•    L’attribution d’impôts directs aux collectivités locales, avec un véritable pouvoir de 
taux et d’assiette 

•    Une profonde réforme électorale, qui appelle des changements d’envergure  
•    Une démocratie locale à repenser, pour permettre un réel exercice des contre-

pouvoirs 
•    La régulation de l’implantation des médecins sur le territoire 
•    La création d’un « cinquième risque » lié à la dépendance dans le système de 

protection sociale 
  
Bien d’autres jalons sont posés pour l’avenir dans ce document. Le CESER approfondira 
chacune de ces orientations, à commencer par les questions de la mobilité et de la santé, qui 
feront l’objet des prochains travaux de l’assemblée. 
 


